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Voici les marches des memes chronometrer datis le gaz
hydrogene, comparativement aux marches ä la pression
normale de La Chaux-de-Fonds (670 mm) et ä la pression corres-

pondant ä la densite de l'hydrogene (47mm).

m i i'i i « Marches dans Vair ä
Marche dans l hydrogene jn- 7 s 'I I j densite egale a celle deuiametre du comparat. a la marche de m i * ,t~, i
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» / j r I hydro gene (kl mm)mouvement I air a la pression de La " *. /j h j //»n/i i comparativement a la(jhaux-de-bonds (bit) mm) r1 / marche a o/O mm

6 ehr. de bord 56 m/m avarice 5 s. 25 avance 12 s. 8

3 » » » 49,5 m/m avance 6 s. 14 avance 14 s. 4

Dans son mouvement oscillatoire, Ie balancier entraine
un volume d'hydrogene superieur au, volume d'air, d'oü,
compensation partielle avec les densites pour faire une masse
intermediaire. Le fait avait dejä ete signale par Sabine sur le

pendule des horloges1; on en trouve une explication tres
vraisemblable en faisant plutöt intervenir les coeflicients
relatifs ä la viscosite de Fair et de l'hydrogene qui sont dans
le rapport de 2 ä 1, tandis que la relation des densites est de

14,4 ä 1.

II y a lieu d'ajouter que certaines marches qui, ä 1'Observa-

toire, etaient des plus regulieres, ä la pression normale, ont
montre de fortes anomalies dans le gaz hydrogene ainsi qu'aux
tres basses pressions atmospheriques. Nous avons, pour cette
raison, du eliminer plusieurs observations oil une avance pro-
noncee dans les marches, jointe ä une tres grande amplitude
oscillatoire, caracterisait nettement un effet de rebattement

dans les milieux de faible densite.

Otto Lütschg (Berne). — Note sur Vhistorique des variations

des glaciers dans la vallee de Saas.

Le plus ancien document qui nous renseigne sur les glaciers
dans la vallee de Saas date de l'annee 1300; il a trait ä l'affer-

mage de l'Alpe de Mont molli par Jocelin de Blandrate, echevin
de Viege et fut ecrit le 15 avril 1300 dans le hameau d'Omegna.

Ce document2, en latin, se trouve dans les archives de Valere;

1 Philosophical Transactions, Londres 1829.
2 Gremaud, J. Documents relatifs ä l'histoire du Valais. Tome III-

Lausanne 1878, p. 14. Numero du document 1156.
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il renferale une offre de deux proprietaries de betail ou

entrepreneurs d'Omegna au personnage historique Jocelin de Blan-

drate, echevin de Viege, proprietaire de l'Alpe de Mont molli,
lui demandant de renouveler avec eux un contrat relatif au
droit de päturage, contrat passe jusqu'alors avec un certain
Anton de Brigue. Iis posent comme condition essentielle que
l'echevin leur accorde le droit de libre jouissance de l'Alpe en

amont du glacier, afm que les habitants de la vallee de Saas ne

puissent les empecher de paitre leurs troupeaux jusqu'au glacier.
II s'agit en premier lieu de preciser ce que topographique-

ment il faut entendre par Mont molli. Le Dr Hans Dübi1
Fidentifia avec le col de Mondelli. Le chanoine DrD. Imesch 2,

ä Sion, apparente plutöt Montis Molli ä «Mondelli» qu'ä
« Monte Moro ». Par contre le Dr H. Christ3 de Rieben pres de

Bale admet sans aucun doute que c'est lä une expression de

dialecte pour « Monte Moro ». car il arrive frequemment que
l'Z remplace IV. (L'auteur du document etait un Lombard
d'Omegna).

D'ailleurs le col de Mondelli, auj ourd'hui tomb e dans l'oubli
et utilise uniquement par les contrebandiers, n'est qu'un de-

doublement du col du Monte Moro; il bifurque vers l'est tres
haut dans la vallee, auThäliboden, (2496 m.au-dessus du niveau
de la mer) pour aboutir egalement dans la vallee d'Anzasca.

Mais ce qui ne fait aucun doute c'est que l'Alpe dont parle le

document est bien celle connue aujourd'hui sous le nom de

«Distelalp». Ceci resulte clairement, pour qui connait les lieux,
du fait qu'en amont du glacier (a glacerio superius) le droit
de libre päturage ne devait etre entrave en aucune facon par
les habitants de la vallee de Saas. En effet dans toute la vallee
de Saas il n'y a qu'un seul endroit oü l'on puisse päturer en

amont d'un glacier; c'est precisement la Distelalp delimitee
dans sa partie inferieure par les glaciers de l'Allalin ou du

Schwarzenberg. II n'est pas possible d'affirmer en toute
certitude s'il s'agit dans ce document du glacier de l'Allalin ou
de celui de Schwarzenberg; ce dernier en effet envahit egale-

1 Dübi H. Saas-Fee, 1902. p. 37.
2 Lettre de M. le chanoine D. Imesch, 21. V. 1920.
3 Lettre du Dr H. Christ, juin 1920.
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ment toute la largeur de la vallee pendant les periodes de

grandes crues glaeiaires. Mais selon toute vraisemblance, c'est

du glacier de l'Allalin qu'il est question, car celui de Schwarzenberg

dont le front tres changeant a des dimensions leduites,
ne parvient que rarement et pour peu de temps ä barrer la
vallee. Nulle part ailleurs n'existe la possibilite de faire paitre
des troupeaux en amont d'un glacier, parce que dans toute
la vallee de Saas c'est lä le seul endroit oü se piesente le re-

marquable phenomene d'un vallon alpestre riant et fertile
ferme par la puissante muraille d'un glacier formant barrage
d'un cöte ä l'autre de la vallee.

Ce document parle encore des difficultes avec les habitants
du Valle Soxa, qui pretendaient interdire aux troupeaux de

Blandrate de päturer jusqu'au glacier; ils reclamaient pour
eux la propriete partielle ou totale de la Distelalp, qu'ils
obtinrent d'ailleurs la meme annee (3 octobre 1300 1) en ache-

tant de Blandrate l'Alpe de Mundmar (Mont molli).
II est done irrefutablement etabli:
1. que l'alpe de Mont molli, dont il est question dans ce

document, est bien la Distelalp d'aujourd'hui.
2. que le glacier delimitant le päturage demande en location

et dispute par les habitants de Saas aux troupeaux de Blandrate,
n'est autre que celui de l'Allalin.

3. que dejä dans les temps recules, comme l'annee 1300,.

ce glacier formait barrage dans la vallee superieure de Saas.

Ce document a done une importance particuliere pour
l'etude des variations des glaciers ainsi que du caractere geo-

graphique et hydrographique du vallon de Mattmark.

Otto Lütschg (Berne). — Amplitude des variations diurnes
du debit de la Viege ä Rauda pendant la periode de secheresse du
21 juillet au 10 aoüt 1921.

Les variations diurnes du plan d'eau ainsi que du debit
de la Viege ä Banda occasionnees par la ionte des glaciers sont
tres prononeees. L'ete 1921 fournit dans ce domaine un exemple
classique. Nous choisirons la periode particulierement carac-
teristique du 21 juillet au 10 aoüt 1921 et nous contenterons

1 Dübi, H. Saas-Fee, page 37.
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